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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE L’ÉNERGIE, DU DÉVELOPPEMENT
DURABLE ET DE LA MER, EN CHARGE

DES TECHNOLOGIES VERTES ET DES NÉGOCIATIONS SUR LE CLIMAT

Arrêté du 6 juillet 2010 modifiant l’arrêté du 3 décembre 1999 fixant la limite jusqu’à laquelle
des provisions pour risques peuvent être imputées sur les fonds collectés au titre de la
participation des employeurs à l’effort de construction

NOR : DEVU1008891A

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer, en charge
des technologies vertes et des négociations sur le climat, la ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi
et le ministre du budget, des comptes publics et de la réforme de l’Etat,

Vu le code de commerce, et notamment ses articles L. 612-1 et R. 612-1 ;
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles L. 313-1 et suivants, R. 313-1 et

suivants ;
Vu le décret no 90-101 du 26 janvier 1990 modifié relatif aux règles de gestion, de dépréciation et de

provisionnement applicables par les organismes collecteurs agréés mentionnés au deuxième alinéa de
l’article L. 313-18 du code de la construction et de l’habitation ;

Vu le décret no 93-1413 du 30 décembre 1993 modifié relatif aux règles de provisionnement applicables aux
chambres de commerce et d’industrie pour leur activité relative à la participation des employeurs à l’effort de
construction ;

Vu l’arrêté du 3 décembre 1999 fixant la limite jusqu’à laquelle des provisions pour risques peuvent être
imputées sur les fonds collectés au titre de la participation des employeurs à l’effort de construction ;

Vu l’arrêté du 29 décembre 2008 portant homologation des règlements no 2008-13, no 2008-15, no 2008-16 et
no 2008-17 du Comité de la réglementation comptable,

Arrêtent :

Art. 1er. − L’intitulé de l’arrêté du 3 décembre 1999 susvisé est remplacé par l’intitulé suivant : « Arrêté du
3 décembre 1999 relatif aux modalités et limites d’imputation sur les ressources de la participation des
employeurs à l’effort de construction des provisions, dépréciations et pertes sur les créances devenues
définitivement irrécouvrables ».

Art. 2. − L’article 1er de l’arrêté du 3 décembre 1999 susvisé est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 1er. − I. – La limite prévue à l’article 3 du décret du 30 décembre 1993 susvisé est fixée à 30 %.
II. – Pour l’application des premier et quatrième alinéas de l’article 6 du décret no 90-101 du 26 janvier 1990

modifié susvisé :
1o La part maximale des provisions, dépréciations et pertes sur créances irrécouvrables relatives à des

emplois prévus à la section II du chapitre III du titre Ier du livre III du code de la construction et de l’habitation
imputables sur les ressources issues de la participation des employeurs à l’effort de construction est la
suivante :

– pour l’ensemble des emplois prévus sous forme de subventions : 100 % pour les provisions, 0 % pour les
dépréciations et les pertes sur créances irrécouvrables ;

– prêts ou baux à construction prévus au I de l’article R. 313-19-1 : 0 % pour les provisions, 40 % pour les
dépréciations et les pertes sur créances irrécouvrables ;

– avances prévues au IV de l’article R. 313-19-1 : 0 % pour les provisions, 80 % pour les dépréciations et
les pertes sur créances irrécouvrables ;

– garanties prévues au V de l’article R. 313-19-1 : 100 % pour les provisions, 80 % pour les dépréciations et
les pertes sur créances irrécouvrables ;

– prêts prévus aux VI et VII de l’article R. 313-19-1 : 0 % pour les provisions, 60 % pour les dépréciations
et les pertes sur créances irrécouvrables ;
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– garanties de loyers et de charges prévues au III de l’article R. 313-19-3 : 100 % pour les provisions,
dépréciations et les pertes sur créances irrécouvrables ;

– prêts prévus au V de l’article R. 313-19-3 : 0 % pour les provisions, 80 % pour les dépréciations et les
pertes sur créances irrécouvrables ;

– prêts prévus au VI de l’article R. 313-19-3 : 0 % pour les provisions, 100 % pour les dépréciations et les
pertes sur créances irrécouvrables ;

– garanties accordées dans le cadre du VI de l’article R. 313-19-3 : 100 % pour les provisions, dépréciations
et les pertes sur créances irrécouvrables ;

– autres emplois : 0 % pour les provisions, dépréciations et les pertes sur créances irrécouvrables.

2o Les provisions et dépréciations ne sont retenues que dans la limite des minima fixés à l’article 5 du décret
no 90-101 du 26 janvier 1990 susvisé.

3o Les limites d’imputation fixées s’apprécient élément par élément, sans compensation entre les postes
d’actif et de passif du bilan ou entre les postes de charges et de produits du compte de résultat.

4o Les mécanismes de mutualisation ou péréquation entre associés collecteurs mis en place par l’Union
d’économie sociale du logement ne peuvent avoir pour effet d’aboutir à un taux d’imputation supérieur aux
limites fixées au 1o. »

Art. 3. − L’arrêté du 29 décembre 2009 modifiant l’arrêté du 3 décembre 1999 fixant la limite jusqu’à
laquelle des provisions pour risques peuvent être imputées sur les fonds collectés au titre de la participation des
employeurs à l’effort de construction est abrogé.

Art. 4. − Le directeur de l’habitat, de l’urbanisme et des paysages, le directeur général du Trésor et le
directeur du budget sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié
au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 6 juillet 2010.

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie,
de l’énergie, du développement durable et de la mer,

en charge des technologies vertes
et des négociations sur le climat,

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur de l’habitat,

de l’urbanisme et des paysages,
E. CREPON

La ministre de l’économie,
de l’industrie et de l’emploi,

Pour la ministre et par délégation :
Par empêchement du directeur général

du Trésor :
Le sous-directeur,

S. BOITREAUD

Le ministre du budget, des comptes publics
et de la réforme de l’Etat,

Pour le ministre et par délégation :
Par empêchement du directeur du budget :

Le sous-directeur,
L. MACHUREAU


